
Df:(;ISION r,ee 19-114 

DU 14 NOVEMBRE 2013 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 1er mai 2012 enregistrée à son
Secrétariat le 11 mai 2012 sous le numéro 0886/065/REC, par 
laquelle Monsieur Mèmèvo Roger Gaudens K. SEGBO forme un 
recours contre l'Administration de la Police pour sa « radiation 
du tableau d'avancement au titre de janvier 2011, violation du 
droit à la présomption d'innocence, traitements discriminatoires 
et violation de la Constitution » ;

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Madame Marcelline-C. GBEHA AFOUDA en son 
rapport; 

Après en avoir délibéré, 






























